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 Le lundi 23 janvier 2023, nous nous sommes rendu en mairie de Montbeugny (03340) afin 
de rencontrer Monsieur le Maire de Montbeugny et le personnel administratif de la mairie, ainsi que 
les représentants de la société EIFFAGE CONSTRUCTION CONFLUENCES, porteur du projet de 
création d’un entrepôt logistique sur la commune de Montbeugny, au « Logiparc 03 », qui fait l’objet 
de l’enquête publique E22000111/63 ordonnée par arrêté préfectoral n° 105 bis/2023 en date du 
11 janvier 2023. 

 
Présents 

- M. Guy CHARMETANT, maire de Montbeugny ; 
- M. Edouard PIGAMO, Directeur adjoint du Pôle Montage d’Eiffage Immobilier Centre Est ; 
- M. Patrick MARISSAEL, Chargé d’affaires Eiffage Construction Confluences. 

 
Nous nous étonnons de l’importance du dossier d’enquête (1.179 pages et 266 feuillets 

répartis dans les 48 documents que nous avons visés et foliotés préalablement à ce rendez-vous). 
En fait, nos interlocuteurs affirment que chaque document a son utilité, tout en reconnaissant 

que l’ensemble constitue un dossier difficilement assimilable par le public, car très technique. 
 
Monsieur le Maire précise que le conseil municipal de Montbeugny avait conditionné son 

accord sur le projet à la réalisation d’un barreau routier direct entre l’ex RCEA (Route Centre 
Europe Atlantique), devenue depuis la fin de 2022 l’autoroute A79 (donc à péage pour les poids 
lourds) et le Logiparc 03. Manifestement, cette option n’a pas été retenue par les décideurs. Le 
Conseil départemental de l’Allier a priorisé l’aménagement de la Route Départementale n° 12 entre 
Yzeure et le Logiparc 03 en élargissant la plateforme là où il y avait nécessité de le faire, de 
manière à offrir aux usagers de la RD 12 un confort visuel et une sécurité dans la stabilité des bas-
côtés lors des croisements de gros porteurs notamment. 

A cet égard, nous avons pu constater, lors de notre venue à Montbeugny par cette fameuse 
RD 12, que l’emprise est aujourd’hui dégagée, et que les travaux d’aménagement des 
dépendances de cette chaussée sont en voie d’achèvement (il reste encore une petite section en 
chantier, du côté d’Yzeure). 

 
Monsieur le Maire ne se prononce pas quant à l’avis que délivrera le conseil municipal de 

Montbeugny, eu égard à ce contentieux récent avec Moulins Communauté, le propriétaire du 
foncier sur lequel est sollicitée l’autorisation de construire objet de la présente enquête publique. 
Néanmoins, un avis favorable de la municipalité devrait être accordé en ce qui concerne le bâtiment 
logistique proprement dit, nous assure Monsieur Charmetant. 

 
Monsieur Pigamo nous renvoie au Résumé non technique du projet (onglet 6c du dossier) 

pour une analyse nécessaire et suffisante du projet et de ses enjeux environnementaux et de 
sécurité. Également, est évoqué le rapport de modélisation « Modélisation des effets thermiques 
d’un incendie » (onglet A8_Flumilog), justifiant les mesures prises en terme d’équipements anti-feu 
en tous lieux du bâtiment et de ses abords. 

 
Etat d’occupation du Logiparc 03 
 
L’îlot originel se situe au cœur des terrains aménagés ou en voie d’aménagement. Il est 

construit par l’entreprise BOSCH, en bordure d’un giratoire qui dessert également, tout contre, la 
parcelle faisant l’objet de la demande de permis de construire nécessitant la présente enquête 
publique. A l’ouest, au-delà d’un corridor écologique perpendiculaire, en phase de construction, un 
entrepôt logistique sera exploité prochainement par la société Concerto Développement. Il s’agit 
d’un établissement classé Seveso 3 seuil haut. 

 
A l’est des terrains concernés par la présente enquête publique se situe un autre corridor 

écologique perpendiculaire à la voie de desserte, au-delà duquel est érigé, également par les soins 
d’Eiffage Construction Confluences, exploité par Log Innov, un entrepôt logistique de 18.000 m², lui 
aussi classé Seveso 3 seuil haut. 
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La visite de cette première construction Eiffage Construction Confluences 
Il nous a été permis, en fin de journée, de visiter cet établissement de haute technologie en 

compagnie de MM. Pigamo et Marissael, afin de nous pénétrer de la vie au quotidien des femmes 
et des hommes qui travaillent au stockage des produits les plus divers qui entrent dans le domaine 
des « matières dangereuses ». 

Mieux que tous les documents annexés à la demande de permis de construire un entrepôt à 
peu près identique à l’entrepôt Log Innov en service depuis début 2021, les explications techniques 
apportées au fil de la visite par le directeur du site Log Innov de Montbeugny, M. Ulrich Douilly, et 
par M. Marissael nous ont permis de comprendre les enjeux de sécurité auxquels le personnel est 
constamment confronté. La grande diversité des produits industriels qui sont ici stockés, 
essentiellement sur palettes, justifie la conception même du bâtiment, du sous-sol à la couverture. 
En particulier la gestion des pentes du sol, toujours orientées vers des avaloirs discrètement 
aménagés, la composition des revêtements circulés, les aires périmétriques rejetant les eaux, 
polluées ou non, vers des bacs de rétention propres à chaque catégorie d’effluent, témoignent du 
souci de gérer les fluides en toute sécurité pour l’environnement, les zones naturelles tout 
particulièrement. 

 
Le transport des palettes de produits entrant ou sortant constitue l’une des principales activités à l’intérieur du bâtiment 

 
Des matériels performants et robustes pour assurer la protection des salariés, du bâtiment et des produits stockés.
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          Nous avons pu observer les nombreux dispositifs d’alerte opérationnels en tout temps, qui 
déclenchent en tant que de besoin les impressionnants dispositifs d’anéantissement des feux, des 
fumées, des émanations, soit par sprinklers, soit par la mousse haut foisonnement, qui équipent le 
bâtiment logistique. 
 

 
Dispositif d’anéantissement de feu par projection de mousse haut foisonnement 

 
Il convient de noter que les véhicules lourds de transport n’entrent pas à l’intérieur des locaux. 

Leur arrière est positionné aux orifices de chargement/déchargement qui sont ménagés dans la 
façade sud du bâtiment. 

 Il est important de souligner que, pour le projet soumis à l’enquête publique, des quais de 
chargement/déchargement sont projetés, de manière à éloigner les véhicules du volume du 
bâtiment logistique. 

Les murs et maçonneries intermédiaires seront conçus pour assurer une protection coupe-feu 
de 4 heures. Les façades extérieures en panneau-sandwich seront de type coupe-feu de 2 heures. 
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Le déroulement de l’enquête publique 
 
Conformément aux directives de l’arrêté préfectoral n° 105 bis/2023 du 11 janvier 2023, 

l’enquête publique de 45 jours se déroulera en mairie de Montbeugny, du lundi 6 février 2023 
(ouverture à 9 heures) au lundi 20 mars 2023 (clôture à 12 heures). 

Nous assurerons des permanences au siège de l’enquête les lundi 6 février 2023, de 
9 heures à 12 heures, jeudi 16 février 2023, de 9 heures à 12 heures, lundi 20 février 2023, 
de 16 heures à 18 heures, jeudi 9 mars 2023, de 9 heures à 12 heures, et lundi 20 mars 2023, de 
9 heures à 12 heures. 

Tout au long de l’enquête, le public pourra consulter le dossier d’enquête aux jours et heures 
d’ouverture de la mairie de Montbeugny : les lundi, mercredi, jeudi et samedi, de 9 heures à         
 12 heures ; les mardi et vendredi, de 9 heures à 12 heures et de 16 heures à 18 heures. Chacun 
pourra déposer ses observations par écrit sur le registre d’enquête ouvert par nous-même, déposé 
en mairie auprès du dossier d’enquête, ou par courrier à notre intention déposé en mairie de 03340 
Montbeugny. 

En outre, tout un chacun pourra, aux jours et heures d’ouverture de la mairie de Montbeugny, 
consulter le dossier, version numérique, sur un ordinateur portable dédié. Sur  ce même ordinateur, 
ou chez soi, le public  pourra également se rendre sur le site Publilegal (*), plateforme de 
consultation et de téléchargement du dossier, ainsi que de dépôt des observations favorables ou 
défavorables à l’égard du projet. 
(*) https://www.registre-numerique.fr/eiffage-construction-confluences-montbeugny 
Les observations pourront être inscrites par le public à partir du 6 février 2023 à 9 heures, jusqu’au 
20 mars 2023 à 12 heures, en sélectionnant l’onglet "Déposer votre contribution". 
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Une réunion publique pour en savoir plus 
 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2023, une réunion 
publique sera organisé, sous notre présidence, le lundi 20 février 2023 à 18 h 15 dans les locaux de 
la salle polyvalente de Montbeugny (rue de l’Agriculture, en face de la mairie), en présence de 
Monsieur le Maire de Montbeugny et des techniciens d’Eiffage Construction Confluences, qui 
pourront apporter les explications techniques sur le projet soumis à l’enquête publique. 

 
 
Fait et clos en notre domicile le 25 janvier 2023. 
 

 
Daniel Blanchard 

                  Commissaire-enquêteur 





mètres, largeur de 100 mètres, superficie construite de 18.900 m² 
(19.363 m² selon le rapport de la MRAE), comportant six cellules de 
3.000 m² chacune, les locaux sociaux et les locaux techniques inclus. La 
hauteur au faîtage sera d’environ 12,20 mètres pour une hauteur à 
l’acrotère de 12,60 mètres. Le volume de l’entrepôt sera d’environ 
219.600 m3. 
 
Objet de l’enquête 
 
Recueillir en mairie de Montbeugny (03340) les observations de toutes 
personnes intéressées sur le projet présenté par la société EIFFAGE 
CONSTRUCTION CONFLUENCES de création d’un entrepôt logistique 
sur l’emplacement du Logiparc 03 sis à Montbeugny, nécessitant une 
autorisation environnementale et l’institution de servitudes d’utilité 
publique (SUP) sur les parcelles cadastrées, section A de Montbeugny, 
sous les numéros 1280, 1316, 1263, 1264, 1277, 1278, 1279, 1280, 
1281, 1282, 1283, 1284, 1288, 1306, 1313, 1314, 1315, 1316, 1317, 
1319, 1323, 1324, 1325, 1370, 1371 et 1374 
 
Cette enquête s’achèvera le lundi 20 mars à 12 heures, en mairie de 
Montbeugny.  
Encore deux permanences : jeudi 9 mars de 9 heures à 12 heures et 
lundi 20 mars de 9 heures à 12 heures. 
 
Les relations avec le  public 
 
Pour l’heure, aucune personne rencontrée lors des permanences, pas 
de courrier, de courriel, d’observation via le registre d’enquête 
dématérialisé. 
 
M. Pigamo, hors la salle de réunion, répond à l’interview du journaliste 
(copie de l’article paru le 22 février 2023 ci-jointe). 
 
M. Marissaël, épaulé par Mme Audras,  assure la présentation sur grand 
écran des éléments marquants du projet, et les commente dans le détail. 
L’un et l’autre apportent à l’assistance les précisions souhaitées et 
souhaitables sur la conception du bâtiment logistique projeté, sur le 
fonctionnement au quotidien du travail de réception, d’entreposage, de 
manutention et de livraison des multiples produits transitant par les 
locaux projetés. 
Une vidéo est projetée en complément de ces informations, 
essentiellement commentées par les élus et par les techniciens 
communaux et communautaires. 



Monsieur le Maire de Montbeugny situe sur la RD n° 12, entre 
l’échangeur de la RN n° 7 à Yzeure et le rond-point d’accès au Logiparc 
03, la principale cause de danger public. A ses yeux et à ceux de ses 
collègues élus, depuis l’origine du projet de Logiparc 03, il était 
indispensable de réaliser un barreau routier d’accès depuis l’ex RN 79 
(Route Centre-Europe - Atlantique), devenue dernièrement  l’autoroute A 
79. Rien n’a été fait, pas plus que de prioriser le transport ferroviaire, un 
embranchement étant en place à hauteur du Logiparc 03. 
A ce propos, un échange verbal stérile s’instaure entre le maire de 
Montbeugny et le chargé de mission au pôle développement 
économique à Moulins Communauté. 
Parmi les sujets évoqués par M. Marissaël, on peut retenir l’exigence 
permanente de sécurité à l’intérieur et aux abords du bâtiment 
logistique : « On ne fait pas dans l’à-peu-près ! » en matière de formation 
et de contrôle du personnel exposé aux risques majeurs. La conception, 
du sol au plafond, repose sur la sécurité contre l’incendie, l’explosion, les 
fumées toxiques. Les outils contre un départ de feu intempestif et contre 
une propagation des flammes, contre la pollution des eaux, sont en 
place en permanence, et ont été détaillés par les concepteurs devant le 
public. 
L’échange a également porté sur le retard apporté à la réalisation d’une 
station d’épuration des eaux usées par Moulins Communauté. Cet 
investissement semble être maintenant une priorité pour cette collectivité 
et la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) à laquelle elle a confié 
la gestion environnementale du Logiparc 03, et notamment celle de 
l’habitat des  chauves-souris. 
 
A 20 h 30, sans plus de questions de la part de l’assistance, nous avons 
levé la séance de cette réunion publique. 
 

Le commissaire-enquêteur, 
 

 
 
      Daniel BLANCHARD 





Enquête publique unique concernant les demandes d’autorisation 

environnementale et d'institution de servitudes d'utilité publique présentées 

par la société EIFFAGE CONSTRUCTION CONFLUENCES en vue d’obtenir 

l’autorisation pour la création d’un entrepôt logistique sur le site de 

LOGIPARC 03 à MONTBEUGNY (Allier) 

 

INVITATION A 

UNE RÉUNION PUBLIQUE 
 

Une enquête publique, ordonnée par Madame la Préfète 

de l’Allier, se déroule, du 6 février au 20 mars 2023, en mairie 

de MONTBEUGNY, portant sur une demande d’autorisation 

environnementale et sur l’institution de servitudes d’utilité 

publique (SUP) présentées par le société EIFFAGE 

CONSTRUCTION CONFLUENCES, en vue d’obtenir 

l’autorisation de créer un entrepôt logistique au Logiparc 03, 

sur la commune de Montbeugny. 

 

Dans le  cadre de cette enquête, et afin de favoriser une 

meilleure connaissance de ce projet par les habitants de la 

commune et des communes voisines, une 

RÉUNION PUBLIQUE sera présidée par Daniel BLANCHARD, 

le commissaire-enquêteur nommé par Madame la Préfète de 

l’Allier par arrêté n° 105 bis/2023 du 11 janvier 2023 pour 

recueillir les observations du public et émettre son avis 

motivé à l’issue de l’enquête, le 

Lundi 20 février 2023, à 18 h.15 
à la salle polyvalente de Montbeugny 

en présence de Monsieur le Maire de Montbeugny et de 

représentants de la société EIFFAGE CONSTRUCTION 

CONFLUENCES, qui apporteront des réponses aux 

interrogations des participants. 

 

* * 
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1. PREAMBULE 

EIFFAGE Construction Confluences a déposé un dossier de demande d’autorisation 
environnementale le 30 juillet 2021 pour la construction d’un entrepôt de stockage de matières 
dangereuses classé sous le régime ICPE SEVESO Seuil Haut. 

L’enquête publique associée à cette demande d’autorisation s’est déroulée du 06 février 2023 au 
20 mars 2023 

Le présent document constitue le mémoire en réponse au PV de synthèse des observations 

écrites et orales formulées par le public au cours de l’enquête et adressé par Monsieur Dany 
Blanchard, commissaire enquêteur, le 23 avril 2023. 

 

Annexe 1 : PV de synthèse observations  

Annexe 2 : Avis de l’autorité environnementale n°2022-ARA-AP-1371 + mémoire en réponse du 
pétitionnaire  
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2. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

2.1 Personnes rencontrées lors des permanences 

– Déposition de Monsieur Peurton  

1°) Monsieur Gérard PEURTON, propriétaire d’une maison voisine du Logiparc 03, demeurant 44 
rue du Docteur Denis, bâtiment F2 n° 143 à Moulins, accompagné par Monsieur Raymond CAVAU, 
demeurant résidence Les Cèdres, 19 avenue Émile Zola à Yzeure. Avec beaucoup de difficulté lié 
à sa santé et à son état physique, Monsieur Peurton nous remet deux courriers destinés au préfet 
de l’Allier et à la Préfète de l’Allier, respectivement datés du 15 mars 2022 et du 14 juin 2022, par 
lesquels il sollicitait un rendez-vous, assisté du défenseur des droits, afin d’exprimer son opposition 
à la fois sur la réalisation du projet logistique « Converso » et sur la pratique de la moto sur un terrain 
tout proche du sien, autorisée par Monsieur le Maire de Montbeugny. Sur le registre d’enquête de 
la présente enquête, Monsieur Gérard Peurton affirme s’opposer à l’installation de l’entrepôt de 
stockage (Eiffage), concluant son intervention par la formule « et, cette fois-ci, je veux être au courant 
de ce qui va être décidé. ». 

 

Réponse Eiffage :  

M. PEURTON s’oppose au projet Eiffage sans apporter de raisons motivées. De ce fait, il est difficile 
pour Eiffage Construction Confluences de lui apporter des éléments de réponses circonstanciés. 

La pratique de moto sur le terrain voisin de M. PEURTON n’est pas en lien avec le projet EIFFAGE 
donc aucun élément de réponse ne sera apporté. 

 

2.2 Courriers parvenus au cours de l’enquête 

NEANT  

 

2.3 Courriers déposés sur site internet  

NEANT  

 

2.4 Dépositions dans registre d’enquête papier 
Cf. A 5 – 1°) : Déposition de M. Gérard PEURTON. 

 

Réponse Eiffage :  

Cf. réponse paragraphe 2.1 
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2.5 Dépositions dans registre d’enquête numérique 

– Déposition de « Claude » 

Au lieu de construire, bétonner, artificialiser les sols, pour stocké des produits qui sont cachés 
derrière des numéros. Une aberration, un non-sens vu la période que nous vivons et le pire est peut-
être à venir. Mieux serai de cultiver ces terres pour nourrir les humains, proposer des installations 
maraichères de petites ou moyennes tailles. Du départ ce projet de Logiparc est une erreur de la 
com d’agglo. Le département a agrandi la route pour les camions, il n’y a rien de prévu pour le 
transport par le rail, un problème persiste pour les eaux usées du site. etc. … Que laisserons nous 
au génération future. Posez-vous la question .. » 

 

Réponse Eiffage :  

Les remarques soulevées par « Claude » portent plus globalement sur l’aménagement du Logiparc 
et non sur le projet EIFFAGE en tant que tel. De ce fait, Eiffage ne peut apporter les éléments de 

réponses sur l’aménagement du LOGIPARC et les dessertes routières ou ferroviaires en lieu et 
place de la communauté de communes. 

 

 

– Déposition de Sarah Zammit 

Bonjour, je recherche de l’information concernant le projet « Construction d’un entrepôt logistique 
Logiparc03 » par Eiffage. Aux deux liens de l’enquête publique suivants, nous ne trouvons pas 
l’étude d’incidence environnementale ou étude d’impact : https :www.allier.gouv.fr/consultations-
publiques-en-cours-a2762.html https://www.allier.gouv.fr/registrenumerique.fr/eiffage-construction-
confluences-montbeugny Serait-il possible de m’envoyer le lien vers l’étude environnementale ? 
J’aurais également souhaité avoir accès à la réponse du développeur de projet à l’avis MRAE de 
juillet 2022. Malgré la mention de ces documents, ceux-ci ne semblent pas disponibles sur internet. 
En vous remerciant, Sarah ZAMMIT 

 

Réponse Eiffage :  

Il s’agit d’une employée d’un bureau d’études environnemental du Sud de la France qui souhaitait 
prendre de l’information. 

N’ayant pas trouvé d’anomalie sur le registre d’enquête publique, nous avons appelé son bureau 

pour lui proposer de l’aide. 

Finalement aucune suite n’a été donnée par le Bureau d’étude à cette proposition. 
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2.6 Avis de l’Etat 
– Avis DDAARS 

Après analyse des différentes mesures ERC (éviter, réduire, compenser), ce service formule les 
observations ci-dessous : Une campagne de mesure acoustique devra être réalisée afin d'obtenir 
les niveaux sonores réels au droit du site et au niveau des lieux-dits les plus proches. En cas de 
non-conformité, le porteur de projet devra prévoir des mesures correctives adéquates afin de 
retrouver des niveaux sonores acceptables. Concernant la qualité de l'air extérieur, le porteur de 
projet devra prévoir des analyses des rejets atmosphériques. Ces analyses devront être réalisées 
dans le cadre de l'application des dispositions du futur arrêté préfectoral du site. Ces mesures 
devront être réalisées par un bureau d'études compétent et selon les référentiels en vigueur. 
Concernant la pollution lumineuse, le porteur de projet devra suivre les dispositions de l'arrêté du 27 
décembre 2018, relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses et 
non celui du l3 janvier 2013. 

 

Réponse Eiffage :  

Les mesures acoustiques seront effectuées après la mise en exploitation du site. 

Aucun rejet atmosphérique n’est envisagé sur le site hormis les contrôles sur la chaudière gaz 

conformément au décret n° 2009-648 du 9 juin 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la 

puissance nominale est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts. 

L’exploitant veillera au respect de l’arrêté du 27 décembre 2013 pour la gestion de la pollution 

lumineuse. 

 

 

– Avis DDT 

Urbanisme : Le projet est situé en zone constructible à vocation d’activités de la carte communale 
de Montbeugny. 

Police de l’eau : Le projet est inclus dans la ZAC du Logiparc de Montbeugny qui a fait l’objet d’une 
autorisation au titre de la loi sur l’eau (rubrique 2150) par arrêté préfectoral n° 817/2011 du 10 mars 
2011. Le projet devra respecter les prescriptions prévues en matière de gestion des eaux pluviales. 

Avis favorable sous réserve que soit rappelée la nécessité de respecter les prescriptions de l’arrêté 
préfectoral d’autorisation de la ZAC en matière de gestion des eaux pluviales. 

 

Réponse Eiffage :  

Le projet a intégré les prescriptions prévues en matière de gestion des eaux pluviales fixées par 

l’arrêté arrêté préfectoral n° 817/2011 du 10 mars 2011 d’autorisation de la ZAC. 
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2.7 Avis de la MRAE 

Le pétitionnaire a répondu à l’avis de la MRAE par un mémoire en réponse qui est joint en annexe. 

 

2.8 Rapport SDIS Allier  

Les préconisations et observations formulées par le SDIS 03 dans leur rapport d’étude ont été prises 
en compte dans notre mémoire en réponse à la complétude du dossier de demande d’autorisation 
de mai 2022 et seront respectées. 

 

2.9 Avis Conseil Municipal Montbeugny  

Une sensibilisation sera faite auprès du futur exploitant pour associer les Conseillers Municipaux qui 

le souhaitent aux exercices réglementaires de sécurité. 

Concernant les remarques sur le barreau routier, la création de la station d’épuration, les parkings 
de stationnement de PL au sein de la zone, ces dernières relèvent des aménagements de la ZAC 

donc du ressort de la communauté de communes et non de EIFFAGE. 
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Annexe 1 : PV de synthèse observations  
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Annexe 2 : Avis de l’autorité environnementale n°2022-ARA-AP-1371 + mémoire en réponse du 
pétitionnaire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


